Mairie d’Iteuil

COMPTE RENDU SOMMAIRE 
DE LA REUNION DE CONSEIL MUNICIPAL 
DU 19 OCTOBRE 2017
	Nombre de conseillers en exercice : 23
Présents ou représentés : 21

Date de convocation : 12 octobre 2017 


	L’an deux mil dix-sept le dix-neuf octobre à vingt heures, le conseil municipal de la commune d’Iteuil, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la mairie d’Iteuil, sous la présidence de Madame Françoise MICAULT, Maire d’Iteuil,

	Présents : Françoise MICAULT, Bertrand BOISSEAU, Véronique OTT, Jean-Paul GRIMAUD, 
Renée HOUNG ON SEING, Chantal CHAIGNE, Jean-Paul AUGER, Florence BERNE, 
Marie-Christine BRIS, Jean-Christophe CINQUABRE, Frédéric DENIS, Benoît GODET, Fabienne MAGNY, 
Patrick MAILLOU, Franck MELIN, Gérard RIVIERE, Pascale ROGER, Anthony ROTH, Thomas SEYS.

	Absents : Mariama MURZEAU, Etienne MIRAKOFF.

	Représentées par pouvoir : Anita BELLIN représentée par Chantal CHAIGNE, Alexandrine COURTIN-CHAMEREAU représentée par Françoise MICAULT.

	Secrétaire de séance : Anthony ROTH.


Approbation du compte rendu de la réunion de conseil municipal du 31 août 2017 à l’unanimité.
	Objet :
	Désignation des délégués et suppléants au sein du collège électoral sénatorial

	Q 1

Délibération n° : del2014070
	          


Après constatation du dépôt de candidature d’une liste : Iteuil sénatoriales 2017
et un vote des conseillers municipaux à bulletins secrets :

Nombre de votants :




21

Liste « Iteuil sénatoriales 2017 » : 

21 voix

Nuls : 




0

Blancs :




0

Sont proclamés élus délégués :

	M.
	RIVIERE Gérard

	Mme
	BERNE Florence

	M.
	CINQUABRE Jean-Christophe

	Mme
	CHAIGNE Chantal

	M.
	GODET Benoît

	Mme
	HOUNG ON SEING Renée

	M.
	MELIN Franck


Sont proclamés élus suppléants : 

	Mme
	OTT Véronique

	M.
	ROTH Anthony

	Mme
	ROGER Pascale

	M.
	MAILLOU Patrick


et n’ont pas refusé leur élection.
	 Objet :
	Aide aux victimes de l’ouragan IRMA

	Q 2

Délibération n° : del2017071
	Délibération : POUR : 20  CONTRE : 0  ABSTENTION : 1   


Les Iteuillais ont manifesté leur soutien aux sinistrés dès le lendemain du passage de l’ouragan Irma. 
L’association l’Embellie, lors de leur manifestation du 7 septembre 2017 a récolté la somme de 934 € au profit de ces sinistrés.
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à la majorité, décide d’attribuer un fonds de soutien aux sinistrés de l’ouragan Irma et de déterminer le montant de la subvention totale avoisinant le nombre d’habitants, soit une subvention communale de 2 000 €, qui sera versée à la Fondation de France.
	Objet :
	Demande de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle sécheresse 2017

	Q 3

Délibération n° : del2017072
	Délibération : POUR : 21  CONTRE : 0  ABSTENTION : 0   


La commune d’Iteuil n’a pas été reconnue en état de catastrophe naturelle au titre de la sécheresse 2016, au regard du rapport météorologique 2016 fourni par Météo-France et après application des critères sécheresse fixés par la commission interministérielle,

Des propriétaires déposent des dossiers en mairie suite à la période de sécheresse survenue en 2017, 

Il est constaté que les habitations concernées se situent en aléa moyen voire fort sur la cartographie de l’Etat des mouvements différentiels de terrain liés au phénomène de retrait-gonflement des sols argileux.
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, charge Mme le Maire, ou le premier adjoint, de déposer auprès de la Préfecture de la Vienne une demande communale de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle, au titre de la sécheresse pour l’année 2017,

	Objet :
	Modification des statuts de la Communauté de communes des vallées du Clain

	Q 4

Délibération n° : del2017073
	Délibération : POUR :  21  CONTRE : 0  ABSTENTION : 0   


Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide d’adopter les nouveaux statuts de la Communauté de communes des Vallées du Clain comme suit :
(…)

I – GROUPE DES COMPETENCES OBLIGATOIRES

1° Aménagement de l'espace pour la conduite d’actions d’intérêt communautaire ; schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur ; plan local d’urbanisme, document d’urbanisme tenant lieu et carte communale ; zones d’aménagement concerté d’intérêt communautaire.

2° Actions de développement économique dans les conditions prévues à l’article L.4251-17 ; création, aménagement, entretien et gestion de zones d’activité industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ; politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d’intérêt communautaire ; promotion du tourisme dont la création d’offices du tourisme.

3° Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations, dans les conditions prévues à l’article L.211-7 du Code de l’Environnement.  


4° Aménagement, entretien et gestion des aires d’accueil des gens du voyage. 

En application de la loi du 5 juillet 2000, les communes de plus de 5 000 habitants figurent obligatoirement au schéma départemental. 


5° Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés. 

(…)

II – GROUPE DE COMPETENCES OPTIONNELLES

(…) 

2° Politique du logement social d’intérêt communautaire et action, par des opérations d’intérêt communautaire, en faveur du logement des personnes défavorisées.

A) Sont reconnus d’intérêt communautaire le Programme Local de l’Habitat (P.L.H.) dont l’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat (O.P.A.H.). 

B) Aménagement et entretien d’une caserne de gendarmerie située à La Villedieu-du-Clain. 
(…) 

5° Action sociale d’intérêt communautaire
A) Création et gestion des structures d’accueil relatives à la « petite enfance » d’Iteuil, de La Villedieu-du-Clain, de Nieuil-L’Espoir, de Nouaillé-Maupertuis, des Roches-Prémarie-Andillé et de Vivonne.
B) Développement d’une politique enfance et jeunesse sur l’ensemble du territoire communautaire sur certains temps péri et extrascolaires :

- Création et gestion des Accueils de Loisirs Sans Hébergement (A.L.S.H.) communautaires d’Aslonnes, de Nouaillé-Maupertuis, de Vernon et de Vivonne ;
- Mise en œuvre de contrats et partenariats avec l’Etat, les institutionnels, les associations œuvrant pour la jeunesse, les établissements scolaires et les aides aux animations scolaires ; 
- Soutien au réseau d'aide spécialisé intervenant dans les écoles du territoire. 
(…).

	Objet :
	Validation du cahier des charges en vue de la réalisation d’une opération d’habitat sur la réserve foncière « Champ bazin »

	Q 5

Délibération n° : del2017074
	Délibération : POUR :  20 CONTRE : 0  ABSTENTION : 1       


Le conseil municipal, décide, après en avoir délibéré, à la majorité, de :

· valider le nouveau cahier des charges tel que présenté par l’ATD, après une modification à apporter relative aux accès au site,

· lancer la consultation d’opérateurs en vue de la cession de terrain situé Champ Bazin parcelles cadastrées AM 123 et partie AM 124, pour la réalisation d’une opération d’habitat, après avis de la DRAC au titre de l’archéologie préventive qui sera communiquée en temps et heure.
Il approuve le règlement de consultation proposé par l’ATD et précise que le jury de sélection sera composé d’élus et de personnes ressources.
La remise des offres est fixée au vendredi 24 novembre 2017 avant 11 h 00 à la mairie d’Iteuil 
(cf. www.iteuil.fr).

Toute demande de renseignement administratif ou technique est à formuler par email à l’ATD 86 à l’adresse suivante : urbanisme@atd86.fr
	Objet :
	Création de poste d'Adjoint Technique au 1er janvier 2018

	Q 6

Délibération n° : del2017075
	Délibération : POUR : 21 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0   


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, décide de créer un emploi d'Adjoint Technique à temps complet (35/35ème) à compter du 1er janvier 2018.
	Objet :
	Concertation sur la conférence nationale des territoires

	Q 7

Délibération n° : del2017076
	Délibération : POUR : /  CONTRE : /  ABSTENTION : /   


Une conférence nationale des territoires, instance de dialogue resserrée entre l’Etat et les collectivités territoriales, ambitionne d’ancrer son action dans les territoires portant sur quatre thèmes :

· les fractures entre les territoires,

· l’allègement des normes qui pèsent sur les collectivités,

· les besoins en ingénierie pour porter des projets d’investissement,

· les innovations et expérimentations à valoriser,

A ce titre, Madame la Préfète invite les conseils municipaux à recueillir les avis de chacun au moyen d’un questionnaire.

Le conseil municipal, après débat et apport des conseillers municipaux, remplit le questionnaire préfectoral portant sur la concertation locale qui sera transmis à la Préfecture de la Vienne.
Il prend note qu’une réunion préfectorale sera organisée afin d’échanger collectivement autour des réponses apportées par les élus de l’arrondissement et que la synthèse départementale sera adressée au Premier Ministre avant le 31 octobre 2017.

	Objet :
	Projet d’Habitat de la Vienne en centre bourg

	Q 8

Délibération n° : del2017077
	Délibération : POUR : / CONTRE : / ABSTENTION : /   


Madame le Maire présente les plans proposés par Habitat de la Vienne concernant le projet de logements du centre bourg à côté de la mairie.

	Objet :
	Actes pris dans le cadre de la délégation de pouvoir art. L 2122-22 du code général des collectivités territoriales

	Q 9

Délibération n° : del2017078
	Délibération : POUR : / CONTRE : / ABSTENTION : / 


Le conseil municipal prend note :

	N°

Décision
	Date
	Tiers
	Libellé
	Montant (HT)

	2017014
	14/09/2017
	DUMUIS
	Restructuration de la Mairie – Avenant n°1
	1 924.29 €

	2017015
	14/09/2017
	MORILLON
	Restructuration de la Mairie – Avenant n°1
	-227.00 €

	2017016
	14/09/2017
	GOURBEAU
	Restructuration de la Mairie – Avenant n°1
	2 496.77 €

	2017017
	14/09/2017
	PERRIN
	Restructuration de la Mairie – Avenant n°2
	-10 366.02 €

	2017018
	23/09/2017
	BELLO 
	Restructuration de la Mairie – Avenant n°1
	5 283.34 €

	2017019
	2/10/2017
	LUMELEC
	Restructuration de la Mairie – Avenant n°1
	5 269.21 €

	2017020
	2/10/2017
	BELLO
	Restructuration de la Mairie – Avenant n°2
	2 880.00 €

	2017021
	4/10/2017
	MORILLON
	Restructuration de la Mairie – Avenant n°2
	1 995.00 €

	2017022
	10/10/2017
	BOUCHET
	Restructuration de la Mairie – Avenant n°1
	-494.01 €


Q 10 : Questions diverses :

· Distribution des flyers de la rentrée scolaire.
· Evènements : 

Fabienne MAGNY fait part :

· des propositions de visite du centre d’enfouissement de Gizay le 25 octobre 2017 et du centre de tri de Sillars le 27 octobre 2017.

· que la Commune a candidaté pour le passage de la caravane des sports dans la salle des fêtes 
lundi 19 février 2017.

· Agenda 21 :

Jean-Christophe CINQUABRE présentera une restitution lors de la prochaine réunion de conseil municipal. Une fiche thématique est distribuée aux conseillers municipaux. Un document final va être déposé afin que la commune d’Iteuil soit reconnue commune Agenda 21.
Une présentation publique sera prévue.

· Journée nationale de la qualité de l’air avec son exposition, neuf communes de la Nouvelle Aquitaine étaient représentées dont Iteuil.
· Associations : 
Patrick MAILLOU présente le tableau récapitulatif de la rencontre avec les associations présentes ou représentées lors des réunions de juillet dernier, en tenant compte des informations et doléances ainsi que des observations de la municipalité.
Mme le Maire rappelle que la Commune a l’obligation de répondre aux exigences de la commission de sécurité. Dans la mesure où il ne sera pas recruté de second gardien, des contraintes horaires de fermeture s’imposent à l’ensemble du complexe sportif et socioculturel.

Les nouveaux tatamis au dojo seront posés pendant la deuxième semaine des vacances scolaires de la Toussaint.
· Communauté de communes des vallées du Clain :
· Plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi) :
Tous les conseillers municipaux sont invités au prochain carrefour en date du mercredi 
29 novembre 2017.

· Déchetteries :
Mme le Maire fait un point sur les différents scénarios communautaires.

· Chantiers loisirs :
Projection des photos de la session 2017.

· Formalités administratives :

Les démarches pour le permis de conduire s’effectuent désormais sur le site  préfectoral  https://permisdeconduire.ants.gouv.fr. 
Pour toute information : www.demarches.interieur.gouv.fr
· Eclairage public : les horaires seront modifiés selon les normes demandées pour entrer dans la catégorie économie d’énergie A+.

Séance levée à 22 h 35.
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